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FEDERATION DES SOCIETES DE PECHEURS  
AMATEURS DU LAC DE NEUCHATEL 

  

Procès-verbal de la 31ème Assemblée générale de la FSPALN 
Vendredi 2 mai 2025, à 19h30   Les Grelots, 1470 Estavayer-le-Lac 
Président Pascal Romerio 
Vice-président - 
Bulletin - 
Caissier Fabio Pisenti 
Secrétaire Bernard Collaud 
Excusés : MM. Roger Zbinden SVPA, Damien Reichen SNPR 
Ouverture de l’Assemblée générale : 19h35 
1.Appel. 
Selon la liste, 30 personnes sont présentes dont 3 invités : M Blanc représentant de la 
Commune d'Estavayer-le-Lac, M Christophe Noël , Maxime Prevedello. 
ATA 5 membres. L’Ecaille 4 membres. La SNPT 2 membres. La SPLB 7 membres. La 
SPTBL 4 membres. Les Grelots 10 membres. 
2.Salutations du président. 
Le président Pascal Romerio souhaite la bienvenue aux membres de la FSPALN. Un 
grand merci aux Grelots d’Estavayer-le-Lac pour l’organisation et la mise à disposition 
des locaux pour cette assemblée générale de la FSPALN. Il remercie également MM. 
Christophe Noël Inspecteur cantonal de la pêche du canton de Neuchâtel, Maxime 
Prevedello du bureau directeur de la FSP Fédération Suisse de Pêche, M. Blanc 
représentant de la commune d’Estavayer-le-Lac, de leur présence à cette assemblée. 
L’ordre du jour de l’assemblée générale de la FSPALN est accepté par l’assemblée. 
3.Procès-verbal de l’assemblée du 3 mai 2024. 
Pas de remarque. Il est accepté avec remerciements à son auteur. 
4.Rapport du président Pascal Romerio. 
Chères invitées, chers invités, 

Chers membres et chers amis de la Fédération des Sociétés de Pêche Amateur du Lac 
de Neuchâtel, Mesdames et messieurs, 
Je vous souhaite la bienvenue à notre assemblée générale annuelle, et c’est un 
véritable honneur pour moi de prendre la parole devant vous, aujourd'hui, en tant 
que président de la FSPALN. Tout d'abord, je tiens à exprimer nos sincères 
remerciements à toutes et à tous pour votre présence ce soir, mais aussi pour votre 
engagement sans faille envers la préservation de notre belle activité qu’est la pêche 
de loisir sur notre lac de Neuchâtel. Votre implication est un pilier fondamental pour 
le bon fonctionnement de notre fédération, et je vous en suis profondément 
reconnaissant. 
L’état des lieux de la pêche de loisir sur le lac de Neuchâtel 
Cette année encore, notre lac a offert aux pêcheurs un terrain riche de découvertes 
et de plaisirs. Nous pouvons être fiers de l'état global de notre lac, malgré certains 

 

 

 

 
FEDERATION DES SOCIETES DE PECHEURS AMATEURS    

DU LAC DE NEUCHATEL 
 
 
 

CONVOCATION 
à la 32e ASSEMBLEE GENERALE de la FSPALN 

Vendredi 8 mai 2026 à 19h30 
Anneau d’atléthisme, Plaine de Longueraie 2, 
2013 Colombier  
                  32 ans FSPALN – 25 ans de la SPLB 
 
 
Selon les statuts, art. 7, chaque membre présent 
bénéficie du droit de vote. 
Nous vous attendons donc nombreux pour prendre 
part aux décisions qui vous concernent tous. 
 
Ordre du jour : 
1. Appel 
2. Salutations du président 
3. Procès-verbal de l'assemblée générale du 2 

mai 2025 
4. Rapport du président 
5. Rapport du caissier 
6. Rapport des vérificateurs de comptes 
7. Cotisations 
8. Nominations statutaires, élection du comité et 

du président 

9. Consultative intercantonale 2026 
10. Rencontre annuelle de la FSPALN du samedi 

6 juin 2026 à la Béroche 
11. Propositions des membres (réception dernier 

délai 7 avril 2026) 
12. Parole aux invités 
13. Divers  
 
A l'issue de l'assemblée, un repas sera servi aux 
participants. (prix à 25.-CHF) 
Afin de faciliter l'organisation et la tâche des 
cuisiniers, veuillez confirmer à vos présidents 
respectifs ou à portberoche@bluewin.ch votre 
participation au repas qui suivra l'assemblée 
générale d'ici au vendredi 17 avril 2026 au plus 
tard.  
Merci d'avance. 
 
        

  Le comité 
 
 
      RENCONTRE ANNUELLE DES  
       PÊCHEURS DE  LA FSPALN 

Règlement 2026 
 

1. La rencontre de pêche aura lieu sous réserve le 
samedi 6 juin 2026 et sera organisée par la SPLB, 
Société des Pêcheurs de Loisir de la Béroche, à la 
salle de spectacle du port de St Aubin. Elle est 
ouverte à tous les membres de toutes les sociétés 
faisant partie de la FSPALN. Toutes les techniques 
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de pêche depuis un bateau et prévues dans le 
règlement d’exécution du concordat sont autorisées. 

2. Programme :  
 05h00, heure concordataire       Départ libre sous la 

responsabilité des participants 
 14h00         Arrivée dans les ports des sociétés et 

classement par société 
  dès 15h30 Arrivée des participants à la salle de 

spectacle du port de St 
Aubin. 

                           Etablissement des statistiques et 
remise des finances 
d'inscription au caissier 
central. 

  dès 17h00   Verrée, proclamation des résultats et 
distribution des lots 

  dès 18h00 : Repas sur inscription à :       
portberoche@bluewin.ch 

3. La rencontre n'est jamais annulée. Dans tous les 
cas, les pêcheurs sont attendus nombreux à la salle 
de spectacle du port de St Aubin afin de soutenir 
nos camarades qui se dévouent pour son 
organisation. 

4. Les poissons ne sont pas amenés sur le lieu de 
réception. 

5. Pour recevoir un prix, chaque participant doit être 
présent à la salle de spectacle du port de St Aubin 
lors de la notification des prises. Les poissons 
seront pesés saignés ou vidés. Les points sont 
divisés par le nombre de membres sur le bateau. 

6. La feuille de statistiques finale est établie selon le 
barème ci-après : 

 Poisson        points par prise      points par 10 
grammes  

 Truite         400 et 800 ≥ 3 Kg                 1   

         Sandre       400 et 800 ≥ 3 Kg                 1                                                
 Perche           2 et 50 ≥ 300 g      1                      

Brochet         20 et 50 ≥ 5 Kg      0.5                                                             
         Corégone    100 et 200 ≥ 400 g               1                               
7. Organisation 
 Cette année la société SPLB organise la rencontre 

FSPALN et mettra à disposition des boissons et un 
menu de circonstance. (Prix du menu à Fr. 25.-) 

8. Finance d'inscription 
 Le prix de l'inscription est fixé à Fr. 10.- par 

participant. Chaque société versera à la FSPALN, la 
totalité de la finance d'inscription selon la liste de 
ses pêcheurs ayant participé à la rencontre. 

9. Récompenses 
 La FSPALN alloue une enveloppe de Fr. 300.- à la 

société qui organise la rencontre. Une récompense 
est offerte aux 10 pêcheurs ayant obtenu le plus 
grand nombre de points.  

10. La forme, le nombre et la couleur des récompenses 
sont laissés à la libre appréciation de la société 
organisatrice. 

11. Les récompenses suivantes sont attribuées selon le 
résultat de la feuille de statistiques 
1. Le pêcheur ayant obtenu le plus de points aura 

son nom gravé sur le challenge FSPALN qui 
reste propriété de la Fédération. 

2. Un diplôme sera remis au pêcheur qui aura 
pêché : 
 la plus grosse truite 
 le plus gros corégone 
 la plus grosse perche   
 le plus gros brochet 
 le plus gros sandre ( silure fermé du 15.05 

au 15.06) 
                                                      Le comité 
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Premières rencontres de pêche 2024 
 
Première rencontre le 21 janvier, vents et conditions glaciales. 
Malgré une température au départ de -5°, 6 courageux pêcheurs sont sortis, mais 
malheureusement tous rentrés bredouilles. 
 
La deuxième sortie du18 février s’est déroulée avec un temps parfait, lac calme, température 
printanière et visibilité parfaite, manquait peut-être un bon rayon de soleil. 
Et dès 8 heures notre cher vice-président André a sorti la seule truite de la rencontre, avec tout-
de-même 57 cm pour 2,250 kg. Bonne nouvelle vu la diminution drastique du cheptel des 
salmonidés de notre lac. 
Nicolas a pris quant à lui un joli silure de 87 cm pour 4.320 kg. 
 
La rencontre s’est prolongée en famille en toute convivialité autour d’une bonne raclette 
organisée et offerte par « les jeunes » dans l’atelier de notre ami Sven Comtesse à Bevaix . Un 
tout grand merci à eux. 

AMICALE DES TRAINEURS
ROCHETTES 38 – 2012 AUVERNIER

Président Jean-Philippe Perrinjaquet Rochettes 38 2012 Auvernier 079 794 00 51
Vice-Président André Ravezzani Guillaume-de-Ritter 9 2000 Neuchâtel 079 356 82 50
Caissière Séverine Ravezzani Guillaume-de-Ritter 9 2000 Neuchâtel 032 724 22 35
Secrétaire Nicolas Jeanneret Chemin d’Archessus 7 2022 Bevaix 076 494 45 09

E-mail : jphp@bluewin.ch

d’accroître massivement l’attention de la population, de la politique et de la science 
pour les cours d’eau et les poissons. Et : « Je suis convaincu que nous pourrons ainsi 
y attirer nos enfants et nos jeunes ».  

Les prochaines étapes
Le temps presse, car « de toutes les espèces animales, ce sont les poissons qui se 
portent le plus mal », a averti le chef de projet Adrian Aeschlimann. Au cours des 
prochains mois, l’équipe de projet s’occupera d’une part des recommandations du jury 
pour le développement ultérieur. D’autre part, une vaste collecte de fonds sera mise 
en place. Aeschlimann n’a pas (encore) indiqué de prix. Mais ce qui est sûr, c’est que … 

« nous aurons besoin de plusieurs millions, ce qui nécessitera l’engagement de 
toutes les personnes intéressées ».  

 Kurt Bischof     

Rencontre avec Vidy, chez nous
Cette année, nos amis de Vidy sont venus chez nous pour partager un moment 
convivial.

Malgré une météo mitigée en début de matinée, ils nous ont rejoints pour la pesée 
puis le repas qu’a organisé Nico au stand de tir de Bôle.

Bien belle journée !

Au stand de tir
Prochaine parution du « Traîneur »: mars 2025. 

Les documents sont à adresser au plus tard le 17 février 2025

 
46e assemblée générale du 21 novembre 2025 

à la Golée à Auvernier 
 
 

Rapport du président 
 
 

Chers Amis traîneurs. 
 
Cette année, nous nous retrouvons à nouveau à la Golée pour la 46ème assemblée 
générale  de notre Amicale fondée en 1979. 
 
Je remercie tous nos membres actifs et de soutien pour leur fidélité et leur participation 
à toutes nos rencontres. Je profite également de remercier notre comité  ainsi que notre 
vice-président André pour tout le travail accompli. 
 
Cette année nous avons eu le plaisir de participer à l’assemblée générale de la 
FSPALN  et à la rencontre annuelle organisées par « les Grelots »à Estavayer. 
Encore un tout grand merci à eux d’avoir bien voulu nous recevoir chez eux pour les 80 
ans d'existence de leur société. 
En 2026, il appartiendra à « La Béroche » de nous recevoir et d'organiser ces deux 
manifestations. 
 
Cette saison de pêche 2025, avec une météo plutôt variable, aura connu un succès 
dans la moyenne avec un peu plus de 60 kg de poissons pêchés. 
On a en revanche revu des truites, 7 magnifiques poissons, du jamais vu depuis 2015. 
Mais il ne s’est pêché que 15 brochets, le plus mince résultat depuis 2011 et 61 perches 
à la ligne, mais aucune de plus de 300 g, la perche à la gambe suscite un bon intérêt et 
commence à prendre de l'ampleur. 
 
Sur les 9 rencontres prévues, 8 ont eu lieu avec une seule qui a vu tout le monde 
bredouille, pas mal et 11 membres sur 12 ont été présents, dont un seul avec 8 
participations. Je vous laisse deviner de qui il s'agit. Merci Madame, Messieurs et 
j'espère  vous voir continuer sur cette voie en 2026. 
 
La sortie de pêche au Doubs en juin, organisée par notre cher vice-président, aura à 
nouveau connu un bon succès, mais malheureusement avec un nombre limité de 
participants malgré un beau soleil. Et comme d'habitude  les poissons n’étaient pas 
vraiment au rendez-vous, 
Cette prochaine année j'espère vivement que nous pourrons à nouveau prendre le 
bateau pour une jolie promenade et passer un bon moment au restaurant du Saut-du-
Doubs, malheureusement fermé depuis quelques mois. 
 
Cette année, la rencontre  avec nos amis de Vidy chez eux a dû être annulée vu le peu 
de personnes intéressées au grand dam de notre ami président M. Greber. 
Une page se tourne et il appartient maintenant aux membres présents à cette 
assemblée de prendre une décision, bonne ou mauvaise, pour le futur. 
 
La sortie champignons aura connu un résultat très moyen avec une maigre récolte  
mais le dîner chasse à Fenin a été comme d'habitude à la hauteur de nos attentes. 

6 
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nouveau connu un bon succès, mais malheureusement avec un nombre limité de 
participants malgré un beau soleil. Et comme d'habitude  les poissons n’étaient pas 
vraiment au rendez-vous, 
Cette prochaine année j'espère vivement que nous pourrons à nouveau prendre le 
bateau pour une jolie promenade et passer un bon moment au restaurant du Saut-du-
Doubs, malheureusement fermé depuis quelques mois. 
 
Cette année, la rencontre  avec nos amis de Vidy chez eux a dû être annulée vu le peu 
de personnes intéressées au grand dam de notre ami président M. Greber. 
Une page se tourne et il appartient maintenant aux membres présents à cette 
assemblée de prendre une décision, bonne ou mauvaise, pour le futur. 
 
La sortie champignons aura connu un résultat très moyen avec une maigre récolte  
mais le dîner chasse à Fenin a été comme d'habitude à la hauteur de nos attentes. 
 
Comme pour 2024, tous les challenges pourront être remis aux valeureux gagnants, 
sauf celui de la plus grosse perche remplacé par le plus grand nombre de prises.   
Le challenge du plus gros omble doit être abandonné vu l'interdiction de la pêche de ce 
poisson emblématique de notre lac, le retrouverons-nous un jour ? 
Par ailleurs, il me paraîtrait judicieux qu'un nouveau challenge pour le plus gros 
corégone soit créé. 
 
Notre société, malgré le petit nombre de ses membres actifs, 12 actifs pour la pêche se 
porte plutôt bien et tout se déroule toujours dans une ambiance conviviale et très 
amicale. 
Je vous engage donc vivement à participer à toutes nos rencontres et manifestations, et 
je souhaite vous voir le plus souvent possible  très nombreux. 
 
Cette année on doit déplorer  la démission de notre ami Dalrio Werner qui a décidé de 
quitter notre Amicale. 
En contre-partie nous avons le plaisir de pouvoir décerner un nouveau diplôme de 
membre honoraire à notre vice-président André Ravezzani pour ces 25 ans 
d'engagement au sein de notre Amicale. 
La dernière fois c'était en 2011 à notre ami Roger Flückiger. 
Pour la petite histoire votre interlocuteur va commencer sa 40ème année en tant que 
président, ainsi nommé lors de l'assemblée générale en 1985 en remplacement de 
M. Emile Lavanchy. 
 
Votre président  remercie tout particulièrement nos annonceurs qui continuent à nous 
soutenir apportant un montant de recettes financières d'une grande importance pour la 
survie de notre Société. 
 
Espérant pouvoir compter sur une excellente année 2026, avec un moral au beau fixe 
et une participation record à toutes nos manifestations, je vous souhaite d’avance une 
belle soirée et une heureuse nouvelle année. 
 
Avec mes plus Amicales salutations. 
 
                                                                                        
            Le président 
                    J-Ph. Perrinjaquet 
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vendredi 14h00 - 19h00
samedi 9h00 - 12h00

et sur rendez-vous

Les Vins de Sylvain
Famille Perrinjaquet
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Info

024 436 20 00
info@centre-sante.ch

032 855 11 65
info@laloco.ch

Famille Beyeler

Faites votre choix parmi 
nos options ci-dessous et 
donnez à votre marque 
la place qu’elle mérite.
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 Société des Pêcheurs à la Traîne du Bas-Lac 
  
 Président : 
 Jean-Michel Porchet Chemin de la Plage 6a 2072 St-Blaise 079 314 66 77 
 Vice-Président : 
 Maurice Emery Les Theyers 2 2068 Hauterive 079 522 96 70 
 Caissier : 
 Y. – A. Zimmermann Route du Joran 14 2525 Le Landeron 079 310 79 71 
 Intendance : 
 Vito Cavallo Chablais 5     1786 Sugiez 079 422 54 16 
 Secrétaire et correspondant au bulletin : 
 Denis Demange En Segrin 30 2016 Cortaillod 079 793 02 44 
     

 
Billet du Bas-Lac 

 
Assemblée générale de la Société des Pêcheurs à la Traîne du Bas-Lac 

Au bâtiment nautique, le vendredi 13 février 2026 à 20H00 

Messieurs, chers amis traîneurs, je déclare ouverte cette 26ème (104ème) 
assemblée générale de la SPTBL. Comme vous avez pu le constater, cette 
assemblée a été convoquée normalement dans les délais, par une circulaire 
envoyée à chaque membre. Donc nous pouvons délibérer valablement. 

Membres présents :  10 

Membres excusés : 02 Th. Colin, D. Demange,  
 
1. La lecture du PV n’est pas nécessaire, celui-ci étant disponible dans le 

traîneur (no 319) de mars 2025 - Acceptation par main levée – 
Remerciements au secrétaire pour son travail. 

       
2. Admission – Démission – Décès – Radiation 

Nous constatons sur cette année 2025 aucune modification sur la 
composition de notre effectif. 

 SPTBL :  La société compte 23 membres, soit ; 
  8 actifs, 7 honoraires, 1 d’honneur et 7 passifs 
 

3. Rapports (résumé) 
Du Président : 

Tout d’abord, je dois m’excuser, dans le dernier « Traîneur », j’ai oublié les 
vœux de fin d’année, mais il n’est jamais trop tard pour le faire, alors je vous 
souhaite plein de bonheur et surtout la santé.  
Le comité ce soir, ce fera en absence de notre secrétaire Denis, excusé.  

Que dire ou raconter pour l’année 2025 ? 
Une année qui ressemble à celle de 2024. 3 à 4 participants aux concours. Le 
nombre de sociétaire ne baisse pas, mais il y a quelques-uns qui n’ont plus de 
bateau. 

Pour ce qui me concerne, je n’ai pas participé aux concours puisque je ne peux 
plus monter sur mon bateau. En plus, je suis passé sous le couteau, pour mon 
genou de droite. OP plus convalescence pour la remise en forme.   

De ce fait, je suis au port et vous regarde prendre le large. 

Ceci n’empêche pas la bonne ambiance dans la société. Les Stamm et les autres 
activités sont toujours bien suivis. La journée du Bas-Lac sans ma présence, OP, 
le repas de fin d’année s’est déroulé dans en bonne ambiance aux Fourches. 
Discussion prévue en fin de séance. 

Un petit peu de statistiques sur les concours en 2025 
Rencontres de pêche Bas-Lac 6 sur 8 - donc 2 concours annulés. 
Sur 6 concours 23 bateaux.  
Les captures = 0 truite, 3 silures et 13 brochets, pour un totale de 65.00 kg de 
poisson.  
Au concours de la FSPALN – 4 membres ont participés pour 2 brochets, 8.6kg 
 
La distribution des challenges se fera au point pont 11 de l’ordre du jour. 

Cela dit, chers amis traîneurs, vous si avez questions, c’est le moment. 
Si ce n’est pas le cas, je vous remercie de votre attention. 
 

Rencontres SPTBL 2025 en résumé – 16 poissons / 65.00 kg  

Date 2024 Participants Heures Perches Truites Brochet Silure Kg 
Mars Annulé      0.000 
Avril 3 6 ½  0 0 0 0 0.000 
Mai 3 6 ½ 0 0 

 
0 0 0.000 

Juin 4 6 ½ 0 0 1 0 2.580 
Juillet 4 6 ½  0 0 8 1 47.270 
Août 5 6 ½  0 0 0 2 8.670 
Sept. 4 6 ½  0 0 4 0 6.480 
Octobre Annulé      0.000 
Total 23 39 0 0 13 3 65.000 
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plus monter sur mon bateau. En plus, je suis passé sous le couteau, pour mon 
genou de droite. OP plus convalescence pour la remise en forme.   

De ce fait, je suis au port et vous regarde prendre le large. 

Ceci n’empêche pas la bonne ambiance dans la société. Les Stamm et les autres 
activités sont toujours bien suivis. La journée du Bas-Lac sans ma présence, OP, 
le repas de fin d’année s’est déroulé dans en bonne ambiance aux Fourches. 
Discussion prévue en fin de séance. 

Un petit peu de statistiques sur les concours en 2025 
Rencontres de pêche Bas-Lac 6 sur 8 - donc 2 concours annulés. 
Sur 6 concours 23 bateaux.  
Les captures = 0 truite, 3 silures et 13 brochets, pour un totale de 65.00 kg de 
poisson.  
Au concours de la FSPALN – 4 membres ont participés pour 2 brochets, 8.6kg 
 
La distribution des challenges se fera au point pont 11 de l’ordre du jour. 

Cela dit, chers amis traîneurs, vous si avez questions, c’est le moment. 
Si ce n’est pas le cas, je vous remercie de votre attention. 
 

Rencontres SPTBL 2025 en résumé – 16 poissons / 65.00 kg  

Date 2024 Participants Heures Perches Truites Brochet Silure Kg 
Mars Annulé      0.000 
Avril 3 6 ½  0 0 0 0 0.000 
Mai 3 6 ½ 0 0 

 
0 0 0.000 

Juin 4 6 ½ 0 0 1 0 2.580 
Juillet 4 6 ½  0 0 8 1 47.270 
Août 5 6 ½  0 0 0 2 8.670 
Sept. 4 6 ½  0 0 4 0 6.480 
Octobre Annulé      0.000 
Total 23 39 0 0 13 3 65.000 
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Du Caissier : 
La situation des finances de la SPTBL est saine et le bouclement des 
comptes de l’exercice 2025 se solde avec un léger déficit de CHF 392.05. 
Aucune dépense majeure n’a été engagée durant cette année. 
Au 31.12.2025, le capital de la société s’élève à CHF 14'415.02 (CHF 
14'082,97 + CHF 332.05) 

Des verificateurs de compte : 
Messieurs Christian Dubois et Richard Krebs ont procédé par sondages à la 
vérification des comptes. Ces derniers, tenus avec rigueur par notre caissier 
n’ont pas l’objet fait de disfonctionnements.  
Nos vifs remerciements au caissier pour le travail effectué.  
Les vérificateurs recommandent aux membres d’accepter les comptes tels 
que présentés et donner décharge au caissier ainsi qu’au comité. 

4. Discussions et approbations des dits rapports : 
Personne ne demandant la parole, les rapports sont acceptés par un lever 
de mains avec les remerciements au caissier. Au nom du comité, le président 
remercie de la confiance témoignée.  

5. Nominations des vérificateurs des comptes : 
Messieurs Christian Dubois et Richard Krebs sont reconduits dans leur 
fonction avec une rocade, Richard Krebs en assume la présidence. 

6. Propositions de dates de concours comtants pour le « Roi du Bas-
Lac », (le calendrier est envoyé avec la convocation) 
Les dimanches 15 mars (arrivée à 14H00), 26 avril, 17 mai, 06 juin (Samedi- 
FSPALN), 21 juin, 19 juillet, 16 août (SNPT à St-Blaise), 06 septembre et 04 
octobre (Arrivée à 14H + fondue).  

7. Autres activités 
•• Mars à octobre,  STAMMS les 1ers lundis 
•• Vendredi 08 mai,  Assemblée FSPALN - Béroche – 19h00 
•• Dimanche 05 juillet,  Journée du Bas-Lac 
•• Samedi 28 novembre,  Soirée du Bas-Lac 

8. Vos propositions individuelles :  
Pas de proposition 

9. Diplôme « Grosse nageoir » 
• A Yves-André Zimmermann avec un silure de 28.900 kg mesurant 152 

cm, pris le 20 juillet 2025,  
 
 

10. Distributions des challenges : Avec félicitations à tous les gagnants 
Challenges 2025 Attribution 

Annuelle 
Description challenge Concours 

« De sections » Pas attribué 1er Deux truites sur socle Mars 
« Claude Stumpf » Pas attribué Plus petite truite Une truite sur socle Mars 
« Du comité » Pas attribué 1er  Channe  Avril 
« De fidélité » Pas attribué 1er Loquette Mai 
« Pierre Javet » F. Gegrig 1er Cendrier gouvernail Juin 
« D’été » Y.-A. Zimmermann 1er Seau à glace Juillet 
« Jean-Michel Porchet » Y.-A. Zimmermann 1er Channe fribourgeoise Août 
« Septembre » R, Krebs 1er Barque en bois Septembre 
« D'automne » Pas attribué 1er 2 hérons sur socle Octobre 
« J.-C. Flückiger » Pas attribué Plus grande truite Demi-coque bateau Tous concours 
« Jean-Pierre Auret » Y.-A. Zimmermann Plus grande prise 2 poissons inox Tous concours 
« Vice-roi du Bas-Lac » Y.-A. Zimmermann 2ème Truite sur bois Mars-octobre 
« Roi du Bas-Lac » F. Gehrig 1er plus de points Mouette sur socle Mars-octobre 

« De l'amitié » SPTBL 1er Truite sur pierre et socle SNPT/SPTBL 

11. Divers 
• Pour éviter des charges administratives, il est possible de vous acquitter 

présentement en cash de votre cotisation 2026. 
• Une petite discussion est engagée sur le lieu de notre prochaine soirée 

annuelle. Notre Président ayant eu vent par « radio tamtam » de quelques 
remarques sur le bien-fondé de maintenir Saint-Blaise, les Fourches pour 
notre souper. Certes, le rapport qualité/prix est tout à fait correct mais pour 
le confort du lieu, la question reste ouverte. Finalement, Vito Cavallo se 
chargera de reprendre contact avec le tenancier du caveau de Cressier afin 
d’envisager s’il devait y avoir une possibilité.  

• La commune Laténa nous demande si nous étions intéressés de participer à 
la manifestation du 1er août. C’est fort sympathique de penser à nous, mais 
avec notre effectif (nombre et moyenne d’âge) il est difficile de pouvoir 
s’engager sur de tel évènement.    

• Une autre discussion est engagée sur la qualité (impression) du bulletin « le 
Traîneur ». Il apparaît que suite au changement d’imprimeur, le prix est peut-
être plus avantageux mais au détriment du rendu fini. Se pose également la 
question sur le futur du bulletin, son maintien, passer sur un support 
électronique, etc. etc. Un sujet qui doit préalablement être abordé au niveau 
du comité de la FSPALN.  

12. Remise des verres  
Avant de clore l’assemblée générale, nous passons à la traditionnelle remise 
des verres pour un minimum 4 concours et présent ce soir où excusé.  
• 5 concours, François Gehrig 
• 4 concours, Vito Cavallo, Patrice Vautherot, Yves-André Zimmermann 

Le président, Jean-Michel Porchet Le secrétaire pour le PV, Richard Kebs 
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n’ont pas l’objet fait de disfonctionnements.  
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Personne ne demandant la parole, les rapports sont acceptés par un lever 
de mains avec les remerciements au caissier. Au nom du comité, le président 
remercie de la confiance témoignée.  
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Avant de clore l’assemblée générale, nous passons à la traditionnelle remise 
des verres pour un minimum 4 concours et présent ce soir où excusé.  
• 5 concours, François Gehrig 
• 4 concours, Vito Cavallo, Patrice Vautherot, Yves-André Zimmermann 

Le président, Jean-Michel Porchet Le secrétaire pour le PV, Richard Kebs 



19SPT Bas-Lac 20 20
SPT Bas-Lac  17 SPT Bas-Lac 18 

Du Caissier : 
La situation des finances de la SPTBL est saine et le bouclement des 
comptes de l’exercice 2025 se solde avec un léger déficit de CHF 392.05. 
Aucune dépense majeure n’a été engagée durant cette année. 
Au 31.12.2025, le capital de la société s’élève à CHF 14'415.02 (CHF 
14'082,97 + CHF 332.05) 

Des verificateurs de compte : 
Messieurs Christian Dubois et Richard Krebs ont procédé par sondages à la 
vérification des comptes. Ces derniers, tenus avec rigueur par notre caissier 
n’ont pas l’objet fait de disfonctionnements.  
Nos vifs remerciements au caissier pour le travail effectué.  
Les vérificateurs recommandent aux membres d’accepter les comptes tels 
que présentés et donner décharge au caissier ainsi qu’au comité. 

4. Discussions et approbations des dits rapports : 
Personne ne demandant la parole, les rapports sont acceptés par un lever 
de mains avec les remerciements au caissier. Au nom du comité, le président 
remercie de la confiance témoignée.  

5. Nominations des vérificateurs des comptes : 
Messieurs Christian Dubois et Richard Krebs sont reconduits dans leur 
fonction avec une rocade, Richard Krebs en assume la présidence. 

6. Propositions de dates de concours comtants pour le « Roi du Bas-
Lac », (le calendrier est envoyé avec la convocation) 
Les dimanches 15 mars (arrivée à 14H00), 26 avril, 17 mai, 06 juin (Samedi- 
FSPALN), 21 juin, 19 juillet, 16 août (SNPT à St-Blaise), 06 septembre et 04 
octobre (Arrivée à 14H + fondue).  

7. Autres activités 
•• Mars à octobre,  STAMMS les 1ers lundis 
•• Vendredi 08 mai,  Assemblée FSPALN - Béroche – 19h00 
•• Dimanche 05 juillet,  Journée du Bas-Lac 
•• Samedi 28 novembre,  Soirée du Bas-Lac 

8. Vos propositions individuelles :  
Pas de proposition 

9. Diplôme « Grosse nageoir » 
• A Yves-André Zimmermann avec un silure de 28.900 kg mesurant 152 

cm, pris le 20 juillet 2025,  
 
 

10. Distributions des challenges : Avec félicitations à tous les gagnants 
Challenges 2025 Attribution 

Annuelle 
Description challenge Concours 

« De sections » Pas attribué 1er Deux truites sur socle Mars 
« Claude Stumpf » Pas attribué Plus petite truite Une truite sur socle Mars 
« Du comité » Pas attribué 1er  Channe  Avril 
« De fidélité » Pas attribué 1er Loquette Mai 
« Pierre Javet » F. Gegrig 1er Cendrier gouvernail Juin 
« D’été » Y.-A. Zimmermann 1er Seau à glace Juillet 
« Jean-Michel Porchet » Y.-A. Zimmermann 1er Channe fribourgeoise Août 
« Septembre » R, Krebs 1er Barque en bois Septembre 
« D'automne » Pas attribué 1er 2 hérons sur socle Octobre 
« J.-C. Flückiger » Pas attribué Plus grande truite Demi-coque bateau Tous concours 
« Jean-Pierre Auret » Y.-A. Zimmermann Plus grande prise 2 poissons inox Tous concours 
« Vice-roi du Bas-Lac » Y.-A. Zimmermann 2ème Truite sur bois Mars-octobre 
« Roi du Bas-Lac » F. Gehrig 1er plus de points Mouette sur socle Mars-octobre 

« De l'amitié » SPTBL 1er Truite sur pierre et socle SNPT/SPTBL 

11. Divers 
• Pour éviter des charges administratives, il est possible de vous acquitter 

présentement en cash de votre cotisation 2026. 
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le confort du lieu, la question reste ouverte. Finalement, Vito Cavallo se 
chargera de reprendre contact avec le tenancier du caveau de Cressier afin 
d’envisager s’il devait y avoir une possibilité.  
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la manifestation du 1er août. C’est fort sympathique de penser à nous, mais 
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 Société Neuchâteloise des Pêcheurs à la Traîne 

Zosso Alain           Président                            079 704 22 46 
Prince Patricia      Trésorière                                  079 784 69 53 
Collaud Bernard   Secrétaire aux verbaux          078 960 92 31 

        Pause Udo   Resp. canNne et bâNment     079 307 09 23 
        Yusuf Sahin            Resp. de l’écailleuse                076 274 19 19 
 Prince Serge           Resp. bâNment                        079 409 21 49                   
        Michel Guillod       Resp. Le traîneur    079 900 46 66 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENTION : Lors de rencontre sporNve le fanion de la SNPT doit obligatoirement flo\er sur chaque 
embarcaNon en plus de la signalisaNon officielle. 
Le départ est soumis au règlement du concordat. Heure d’hiver : 07h00, heure d’été 05h00.Il n‘est pas autorisé 
de parNr avant, même sans pêcher.Les membres parNcipent aux rencontres sporNves sous leur enNère 
responsabilité et ne pourront en aucun casIntenter une acNon civile ou pénale contre la SNPT en cas d’accident 
ou d’incidents 

 
 
  
 

 Société Neuchâteloise des Pêcheurs à la Traîne 

Zosso Alain           Président                            079 704 22 46 
Prince Patricia      Trésorière                                  079 784 69 53 
Collaud Bernard   Secrétaire aux verbaux          078 960 92 31 

        Pause Udo   Resp. canNne et bâNment     079 307 09 23 
        Yusuf Sahin            Resp. de l’écailleuse                076 274 19 19 
 Prince Serge           Resp. bâNment                        079 409 21 49                   
        Michel Guillod       Resp. Le traîneur    079 900 46 66 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENTION : Lors de rencontre sporNve le fanion de la SNPT doit obligatoirement flo\er sur chaque 
embarcaNon en plus de la signalisaNon officielle. 
Le départ est soumis au règlement du concordat. Heure d’hiver : 07h00, heure d’été 05h00.Il n‘est pas autorisé 
de parNr avant, même sans pêcher.Les membres parNcipent aux rencontres sporNves sous leur enNère 
responsabilité et ne pourront en aucun casIntenter une acNon civile ou pénale contre la SNPT en cas d’accident 
ou d’incidents 

 
 
  
 

 Société Neuchâteloise des Pêcheurs à la Traîne 

Zosso Alain           Président                            079 704 22 46 
Prince Patricia      Trésorière                                  079 784 69 53 
Collaud Bernard   Secrétaire aux verbaux          078 960 92 31 

        Pause Udo   Resp. cantine et bâtiment     079 307 09 23 
        Yusuf Sahin            Resp. de l’écailleuse                076 274 19 19 
 Prince Serge           Resp. bâtiment                        079 409 21 49                   
        Michel Guillod       Resp. Le traîneur    079 900 46 66 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENTION : Lors de rencontre sportive le fanion de la SNPT doit obligatoirement flotter sur chaque 
embarcation en plus de la signalisation officielle. 
Le départ est soumis au règlement du concordat. Heure d’hiver : 07h00, heure d’été 05h00.Il n‘est pas autorisé 
de partir avant, même sans pêcher.Les membres participent aux rencontres sportives sous leur entière 
responsabilité et ne pourront en aucun casIntenter une action civile ou pénale contre la SNPT en cas d’accident 
ou d’incidents 
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    Dimanche 1er mars dîner traditionnel 
                 Tripes à la Neuchâteloise 
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La p’tite casserole avec 2-3 tripes à l’intérieur 

 
 
  
Avec le beau temps il y avait du  
         monde au balcon 
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Agenda SNPT 
 

Samedi 4 avril  
Entretien du bâtiment rdv à 8 heures 
fondue à midi 

Samedi 3 octobre 
Rencontre sportive d’automne. Départ libre 
17h30 repas paella sur inscription. 

Samedi 24 octobre 
Rencontre sportive d’Automne- Perche ligne départ libre 

17h30 repas : Chinoiserie d’Automne 
Samedi 7 novembre 
Entretien du bâtiment, rdv à 8 heures 
fondue à midi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N’allez pas croire que c’est un jambon en croute 
 
 

D & I P
Drapolux & Imprimerie Pisanello

Rue de la Gare 9 i CH-2035 Corcelles
032 731 48 48 i 076 388 45 98

D & I P
Drapolux & Imprimerie Pisanello

Rue de la Gare 9 i CH-2035 Corcelles
032 731 48 48 i 076 388 45 98

Drapolux & Imprimerie Pisanello  
Rue de la Gare 9 • CH-2035 Corcelles  
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Pour un gazon en pleine forme.

SWISS GREEN Sportstättenunterhalt AG - info@swissgreen.ch 
Filiale Romandie : CH-1730 Ecuvillens - T +41 79 332 01 34

   SWISS GREEN Sportstättenunterhalt AG - info@swissgreen.ch
   Filiale Romandie: CH-1730 Ecuvillens - T +41 79 332 01 34
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 Société des Pêcheurs de Loisir de la Béroche 
 
  
 Président : Pisenti Fabio Bevaix 079/240 69 09 
 Vice-Président : Bourquin Vincent Saint-Aubin 079/196 24 09 
 Caissier : Ferrier Dominique Gorgier 079/887 15 77
 Secrétaire : Stéphane Schick Boudry 078/625 07 37
 Intendant : Caroline Pellaton Saint-Aubin 078/718 32 92 
 Intendant : Chabod Cyril Saint-Aubin 079/934 29 42 
 Traineur : Massimo Rossato Peseux 078/711 65 01 
 

OUVERTURE 2026 

  
 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale du 30 janvier 2026 
 

1.Souhait de bienvenue du Président 
Chers amis pêcheurs, je vous souhaite la bienvenue à notre assemblée ordinaire de 2026.  
Et annonce la suppression du point 8 de l’ordre du jour « élection du nouveau comité ». 
 

2.Appel par signature de la liste de présence 
La feuille de présence tourne dans la salle pour que tout le monde puisse la signer : 
Présent : 24 présents Excusé : 6 excusés 
 

3.Procès-verbal de l'assemblée générale 2024 
Le PV de l'assemblée en 2025. Accepté par l’assemblée. Merci à Mass pour sa rédaction 
  

4.Démissions, admissions 
Démission : Yves meyer, il habite Sugiez actuellement. 
Admission : Yves Annen, Esteban Annen excusé se soir car malade, Hammer Jo 
Exclusion : Luca Basso, Alan Ryser, Willy Freiburghauss 

 
5.Lectures des rapports 
5.1 du Président 
Voilà déjà une saison écoulée que de belles choses se sont passées. 
Grace à votre comité énergique et soudé nous avons pu organiser et participer à quatre 
rencontres sportives plus une organisée par Auvernier ainsi que l’AG et le concours de la 
FSPALN organisé par nos amis les grelots qui ont su nous accueillir à Estavayer de façon très 
sympathique et conviviale, le tout dans un esprit de franche camaraderie. Nous avons organisé 
également la journée des familles à Vaumarcus qui fut très belle et ou la grappa a coulé de 
façon abondante pour certains et à l’automne, notre traditionnel souper chasse pour terminer la 
saison à l’anneau d’athlétisme à Colombier. Je profite de remercier notre ami Cyril pour la mise 
à disposition des locaux. Pour ce qui est de 2026, de nouveaux défis nous attendent,  nous 
aurons besoin de votre aide pour que tout se passe dans les meilleures conditions possibles. On 
compte sur vous pour nous prêter main forte, surtout le 6 juin pour la rencontre de la FSPALN, 
car l’arrivée se fera à Saint-Aubin à la salle de spectacle 
5.2 du Caissier 
Dominique a mis à disposition sur les tables les comptes qu’il nous présente et nous annonce un 
bénéfice pour l’exercice 2025 de CHF 2018,90  
5.3 des Vérificateurs des comptes 
Jean Glauser a contrôlé les comptes en compagnie de Yves Benoit et confirme le bon travail de 
notre ami Dom et demande à l’assemblée de donner décharge au caissier pour le bon travail 
effectué. 
 
6.Discussion et approbation de ces rapports 
Les rapports sont acceptés par la majorité de l’assemblée par un applaudissement. 
 
7.Nomination des vérificateur des comptes 2025 
Suppléant : Di Marzo Alessandro / Sortant : Yves Benoit 
Restant : Jean Glauser / Massimo Rossato 
 
9.Dates des Journée sportives et activités 2026 
Prochaine rencontre dimanche 8 mars : arrivée à la pétanque avec raclette 
Assemblée FSPALN vendredi 8 mai : 19h30 à l’Anneau d’athlétisme de Colombier 
Rencontre sportive FSPALN samedi 6 juin : 14h dans les ports des sociétés dès 15h30 arrivée 
des participants à Saint Aubin à la grande salle. Dès 17h verrée et résultats. Dès 18h repas sur 
réservation à F. Pisenti au 079/240.69.09 ou portberoche@bluewin.ch 
25ème anniversaire de la SPLB samedi 20 juin : des informations suivront 
Souper chasse samedi 31 octobre : 18h30 à l’anneau d’athlétisme, Colombier 
 
10. Proposition individuelle faite au comité 
Aucune proposition n’est faite. 
 
11.Proposition à faire à l’AG de la FSPALN 
Aucune proposition n’est faite. 
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3.Procès-verbal de l'assemblée générale 2024 
Le PV de l'assemblée en 2025. Accepté par l’assemblée. Merci à Mass pour sa rédaction 
  

4.Démissions, admissions 
Démission : Yves meyer, il habite Sugiez actuellement. 
Admission : Yves Annen, Esteban Annen excusé se soir car malade, Hammer Jo 
Exclusion : Luca Basso, Alan Ryser, Willy Freiburghauss 
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effectué. 
 
6.Discussion et approbation de ces rapports 
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12.Remise des Challenges 2025 
1er: Idini Tristan 
2ème: Leuba Gisèle 
3ème : Ferrier Dominique 
Gros Brochet : non protocolé en 2025, excuse du Président et sera fait en 2026 ! 
Grosse Truite : non protocolé en 2025, excuse du Président et sera fait en 2026 ! 
 
13.Remise des diplômes "Grosses nageoires" 2025 
Selon la liste annoncée à Bourquin Vincent 
 
14.Remise des primes d’assiduité  2025 
Ferrier Dominique 7 journées sportives 
Magnin Emmanuel 5 journées sportives 
 
15. Divers 
Alain : Nous informe que pour la pêche en rivière depuis cette année le service de la faune a 
instauré des fenêtres de capture par rapport à la taille du poisson, il faudra être vigilant a 
l’avenir car cela nous pend au nez pour le lac, apparemment certains cantons travaillent déjà 
avec ce système ! 
Tristan : Propose que l’on organise, en 2027, un vide-bateau car il va en faire plusieurs sur le 
Léman voir même en France et ça serait l’occasion de se rendre plus visibles, de vider nos 
surplus de matériel et avec peu de moyen, se faire quelques sous puisqu’il a passablement de 
contacts il se propose de faire la communication sur les réseaux sociaux. Le comité prend note 
et va étudier cette proposition. 
Fabio : nous rappelle que ce soir il faut essayer les vestes proposées pour que la commande 
puisse être passée et il demande à tout le monde d’essayer de trouver du temps pour le 6 juin au 
concours de la fédération car il va falloir des bénévoles pour le montage et démontage, service, 
cantine etc. Merci de vous annoncer au plus vite auprès de Chico’s pour les personnes qui 
souhaitent nous prêter main forte. 
 
L’assemblée est close à 19h50 et est suivie d’une succulente fondue. 
 
 

CONVOCATION  pour les  concours suivants : 
 

Printemps  : Dimanche 8 mars 
 

  DEPART : Libre dés   HC 

  PESEE à Saint-Aubin : à 16h00  suivit des 

 

résultats et apéro 
Sous le Tilleul et Raclette au Boulodrome 

Béroche/Auvernier  : Dimanche 19 avril 
 

  DEPART : Libre dés   HC 

  PESEE à Saint-Aubin : à 14h00  suivit des 

 

résultats et apéro 
Au port sous le Tilleul 

 
 

Gambe 1  : Dimanche 3 mai 

  DEPART : Libre dés   HC  

  PESEE à Saint-Aubin à 14 h, 

 

résultats et apéro 
Grill à disposition 

 
 

   INSCRIPTION :                   MESURES  & VALEURS 
             

CHF 10. --                 TRUITES : 200 pts + 1 pt/10g       BROCHETS : 50 pts + 1 pt/10g 
                                           OMBLES : supprimée             PERCHES 2 pt /perches jusqu’à 300g    
                                           SILURE : 100 pt + 1 pt/100 g                    >300g =  50 pt + 1 pt/10g 
                                           Nb max de prises et mesures par espèce : selon règlement en vigueur 

    

  La non observation de ces prescriptions entraînera la disqualification du  
                        concurrent. 
Le fanion de la société doit obligatoirement flotter sur chaque bateau en plus de la 
signalisation légale. 
2 concurrents, au maximum, titulaires d’un permis de traîne, sont autorisés par bateau, 
avec 12 lignes au maximum. Les nb de pêcheurs à la canne par embarcation sont soumis 
au règlement en vigueur. 
Les membres participent au concours sous leur entière responsabilité et ne pourront en 
aucun cas intenter une action civile ou pénale contre la SPLB en cas d’accident ou 
d’incidents. 
 

  BONNE PÊCHE À TOUS.  Nous espérons vous voir nombreux sur le lac et encore 
plus nombreux à l’arrivée et à l’apéro. 
 
Nous vous prions, chers amis pêcheurs, d’agréer nos plus cordiales salutations.      

 Le comité. 
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L'Écaille 
Société des Pêcheurs amateurs du 
Haut-Lac de Neuchâtel 
Rue du Parc 33 
1400 Yverdon-Les-Bains 

Président : place à repourvoir 
Vice-Président : place à repourvoir 
Secrétaire : Raphaël Charrière 079 258 21 79 
Caissier : Marie-Louise Pittet 

secretariat@ecaille.ch 
mlpittet23@gmail.com 079 665 44 04 

Responsable pesée : Jacques Medina j_medina@bluewin.ch 078 655 33 51 
Intendant et Shop: Jean-Jacques Bühler majibu@bluewin.ch 079 298 63 27 
Entretien cabane: Fernand Bachmann fbachmann1949@gmail.com 079 396 95 09 
Internet et RS : Jacques Medina j_medina@bluewin.ch 078 655 33 51 
Rédacteur Traîneur : Jacques Medina j_medina@bluewin.ch 079 655 33 51 
Membre : Dominico Santacroce santacroce.carrelages@bluewin.ch 079 210 44 04 
Référent pêche : Kevin Pedrazzoli kevin.amman11@gmail.com 076 421 38 06 

Vous pouvez visiter le site de la société à cette adresse : 

www.ecaille.ch 
Adresses mail de la société : 

contact@ecaille.ch - secretariat@ecaille.ch 

sponsor 

Historique de l’Ecaille 

En cette année de 75ème, il nous a semblé intéressant de faire un retour sur le passé 

lointain de l’Ecaille. Pour beaucoup d’entre nous, il s’agit d’une époque que nous 

n’avons pas connue et dont les traces disparaissent avec nos aînés. 

Voici quelques témoignages du temps ou l’Ecaille s’appelait encore SPAHLN (Société 

des Pêcheurs Amateurs du Haut-Lac de Neuchâtel). 

La société a été créée en 1951. Dans ce 

temps, la société organisait deux 

manifestations par an : une rencontre de 

pêche à la traine en avril et une rencontre 

perches en juillet. 

En avril 1952, pour le premier concours de 

l’histoire de l’Ecaille, on comptait une trentaine de pêcheurs pour la rencontre d’Avril 

et près de 50 pêcheurs pour celle de juillet. Pour la rencontre à la traine, le départ s’est 

effectué à 5h30 avec une pesée dès 11 heures. En juillet, le départ était donné à 4 heures 

du matin ! Le premier pêcheur du classement en avril avait pêché une truite de 5 kg. Les 

articles des années 50 mentionnent en général des participations régulières autour de 50 

pêcheurs et des prises (à la traine) de 30 à 40 kg par rencontre, principalement des 

truites. 

L’article ci-contre est paru lors du 10ème 

anniversaire de la création de la société. 

L’Ecaille avait déjà pris sa vitesse de 

croisière avec une participation 

régulière et des retours de pêche qui 

selon les articles que nous avons 

retrouvés ressemblaient fort à « la fête 

du village » où membres de la société et 

public étaient cordialement invités. 
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L'Écaille 
Société des Pêcheurs amateurs du 
Haut-Lac de Neuchâtel 
Rue du Parc 33 
1400 Yverdon-Les-Bains 

Président : place à repourvoir 
Vice-Président : place à repourvoir 
Secrétaire : Raphaël Charrière 079 258 21 79 
Caissier : Marie-Louise Pittet 

secretariat@ecaille.ch 
mlpittet23@gmail.com 079 665 44 04 
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Membre : Dominico Santacroce santacroce.carrelages@bluewin.ch 079 210 44 04 
Référent pêche : Kevin Pedrazzoli kevin.amman11@gmail.com 076 421 38 06 

Vous pouvez visiter le site de la société à cette adresse : 

www.ecaille.ch 
Adresses mail de la société : 

contact@ecaille.ch - secretariat@ecaille.ch 

sponsor 

Historique de l’Ecaille 

En cette année de 75ème, il nous a semblé intéressant de faire un retour sur le passé 

lointain de l’Ecaille. Pour beaucoup d’entre nous, il s’agit d’une époque que nous 

n’avons pas connue et dont les traces disparaissent avec nos aînés. 

Voici quelques témoignages du temps ou l’Ecaille s’appelait encore SPAHLN (Société 

des Pêcheurs Amateurs du Haut-Lac de Neuchâtel). 

La société a été créée en 1951. Dans ce 

temps, la société organisait deux 

manifestations par an : une rencontre de 

pêche à la traine en avril et une rencontre 

perches en juillet. 

En avril 1952, pour le premier concours de 

l’histoire de l’Ecaille, on comptait une trentaine de pêcheurs pour la rencontre d’Avril 

et près de 50 pêcheurs pour celle de juillet. Pour la rencontre à la traine, le départ s’est 

effectué à 5h30 avec une pesée dès 11 heures. En juillet, le départ était donné à 4 heures 

du matin ! Le premier pêcheur du classement en avril avait pêché une truite de 5 kg. Les 

articles des années 50 mentionnent en général des participations régulières autour de 50 

pêcheurs et des prises (à la traine) de 30 à 40 kg par rencontre, principalement des 

truites. 

L’article ci-contre est paru lors du 10ème 

anniversaire de la création de la société. 

L’Ecaille avait déjà pris sa vitesse de 

croisière avec une participation 

régulière et des retours de pêche qui 

selon les articles que nous avons 

retrouvés ressemblaient fort à « la fête 

du village » où membres de la société et 

public étaient cordialement invités. 
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En cette année de 75ème, il nous a semblé intéressant de faire un retour sur le passé 

lointain de l’Ecaille. Pour beaucoup d’entre nous, il s’agit d’une époque que nous 

n’avons pas connue et dont les traces disparaissent avec nos aînés. 

Voici quelques témoignages du temps ou l’Ecaille s’appelait encore SPAHLN (Société 

des Pêcheurs Amateurs du Haut-Lac de Neuchâtel). 

La société a été créée en 1951. Dans ce 

temps, la société organisait deux 

manifestations par an : une rencontre de 

pêche à la traine en avril et une rencontre 

perches en juillet. 

En avril 1952, pour le premier concours de 

l’histoire de l’Ecaille, on comptait une trentaine de pêcheurs pour la rencontre d’Avril 

et près de 50 pêcheurs pour celle de juillet. Pour la rencontre à la traine, le départ s’est 

effectué à 5h30 avec une pesée dès 11 heures. En juillet, le départ était donné à 4 heures 

du matin ! Le premier pêcheur du classement en avril avait pêché une truite de 5 kg. Les 

articles des années 50 mentionnent en général des participations régulières autour de 50 

pêcheurs et des prises (à la traine) de 30 à 40 kg par rencontre, principalement des 

truites. 

L’article ci-contre est paru lors du 10ème 
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L’Ecaille avait déjà pris sa vitesse de 

croisière avec une participation 

régulière et des retours de pêche qui 

selon les articles que nous avons 

retrouvés ressemblaient fort à « la fête 

du village » où membres de la société et 
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Au fil des ans, nous avons trouvé des documents qui témoignent de l’implication de nos 

anciens dans la gestion de la pêche et de l’Ecaille. 

En 1957, l’Ecaille s’est préoccupé du repeuplement en brochets avec la collaboration 

des pêcheurs en rivière. L’incubation des œufs de brochet au Moulinet a permis de 

mettre au lac plus d’un demi-million d’alevins ! 

En 1970, c’était au tour de la perche. L’Ecaille et la SNPT s’élevaient contre la pêche 

de la perche pendant la fraie, principalement la pose de nasses sur les frayères. 

En 1971 et en 1974, la rencontre perche a été renvoyée de juillet à septembre, puis 

finalement supprimée, faute de perches. En 1975, on trouve même trace d’une décision 

de la commission intercantonale de pêche qui interdisait la pêche à la gambe les jours 

impairs. 

En 1976, un article décrit une société très ouverte comportant 250 membres, et qui. 

après 25 ans d’existence, n’organisait toujours que deux rencontres par an. 

Rencontre d’ouverture 2026 

Cette rencontre a réuni 7 équipages pour un joli total de 14 truites et un brochet. Le 

classement s’établit comme suit : 

La journée s’est terminée par le 

traditionnel repas à la cabane partagé 

par une vingtaine de membre dans 

une ambiance des plus chaleureuses. 

2026 débute sous de bons auspices ! 

Les nœuds de pêche 

Un nœud qui va vite être de saison : Le « perfect loop » pour le montage d’une 

nymphe sur une gambe. Ce nœud n’est pas très compliqué, mais demande une certaine 

pratique. 

Matériel : fluorocarbone pour le montage des emplies (16/100ème ou 18/100ème) et 

nymphe à corégone (chironome). 

On commence par faire une boucle simple et on positionne la 

nymphe sur le fluoro (ici la nymphe a été remplacée par un hameçon 

pour une meilleure visibilité). Le fil qui part sur la gauche avec 

l’épingle noire doit être au-dessus du fil qui part à droite. 

 Puis on fait une deuxième boucle en passant 

derrière la première. On se retrouve donc 

avec 2 boucles (une grande derrière et une 

plus petite devant) 

Le fil restant est passé entre les 2 boucles. L’ensemble est maintenu 

avec une main 

  Il ne reste plus qu’a faire passer 

la nymphe à travers la première boucle avec l’autre main, 

puis à serrer la boucle en tirant sur le fil restant (ne pas 

oublier d’humecter le fluorocarbone avant de serrer le nœud 

pour éviter qu’il ne chauffe. 

Vidéo détaillée : https://youtu.be/CT0k86qmE-E?si=YpvRmsx3CWEzniKI&t=410 

ECAILLE 
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Société de pêche de loisir 
d’Estavayer-le-Lac 

« Les Grelots » 
 

 
Président Paul Sansonnens 079 698 13 48 paul.gis.sansonnens@gmail.com 
Vice-président / Cantinier Henri Monney 078 825 20 24 contender@bluemail.ch 
Secrétaire / Bulletin Viviane Volery 079 454 35 69 vivol95@jotmail.com 
Caissière / Bulletin Florence Hantson 078 279 98 09 florence_hantson@yahoo.fr 
Membre Philippe Tinguely 079 614 67 12 a.corminboeuf@icloud.com 
Membre Luciano Rafael 079 124 89 12 ldr.cv@hotmail.com 

Commission consultative Henri Monney 078 825 20 24 contender@bluemail.ch 
 Olivio da Silva Mendes 079 321 00 66 oliviomendes65@gmail.com 
 
Adresse : « Les Grelots », Paul Sansonnens, La Gottaz 40, 1475 Forel 

_____________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

 
 
 
 
 
Annonce Dénériaz à CHF 220.- 
 
 
 
 
 

Siège
Place de l’Europe 7
1003 Lausanne
Tél : 021 312 38 03

Succursale d’Estavayer-le-Lac
Route de Lully 60
1470 Estavayer-le-Lac
Tél : 026 552 04 14

Mail : infos@deneriaz.ch
Web : www.deneriaz.ch

Suivez-nous sur :

Ouvrages d’art du génie civil

Bâtiments industriels et locatifs

Structures béton fibré ultra haute performance

Travaux souterrains

Réfection d’ouvrages en béton

Transformations & démolitions

Désamiantage

Mobilier contemporain en béton

Du cœur à l’ouvrage.

Nos activités

Société de pêche de loisir
d’Estavayer-le-Lac

«Les Grelots»

Président                                 Paul Sansonnens    079 698 13 48          paul.gis.sansonnens@gmail.com
Vice-président              Philippe Tinguely         079 614 67 12          a.corminboeuf@icloud.com
Secrétaire / Bulletin              Viviane Volery         079 454 35 69          vivol95@hotmail.com
Caissière                                 Florence Hantson   078 679 94 09          florence_hantson@yahoo.fr
Intendance                               Luciano Rafael    079 124 89 12          ldr.cv@hotmail.com
Commission consultative     Philippe Tinguely        079 614 67 12          a.corminboeuf@icloud.com
                                                   Olivio da Silva Mendes 079 321 00 66          oliviomendes65@gmail.com

 
Adresse : « Les Grelots », Paul Sansonnens, La Gottaz 40, 1475 Forel
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« Le courage n’est pas d’avoir la force  
de continuer ;  

c’est de continuer même si on n’en a  
plus la force » 

Theodore Roosevelt 

 
 

A notre cher ami Walter Truckenbrod, 
Notre collègue et ami Walti s’en est allé le 2 janvier 2026. Il avait tout 
juste 70 ans ! Il a été membre de notre société durant 40 ans, dont plus 
de 10 ans au sein du comité où il était responsable du Traîneur. 
C’était un pêcheur avisé, fin connaisseur du lac, souvent accompagné de 
ses petits-enfants qu’il chérissait et auxquels il aimait transmettre le 
savoir-faire de pêcheur. 
Venu de Suisse centrale, il a fait son école de recrue à Payerne. Devenu 
adjudant instructeur, il rencontra Marie-Jeanne, son épouse, et ils 
s’installèrent à Estavayer-le-Lac. 
Nous garderons de Walti le souvenir d’un véritable ami. 
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Affaires immobilières
Représentations
Ventes
Taxations

www.scobi.ch

 Route de Frasses 23  ▪  1483 Montet ▪  026 665 21 65

 

 
Malgré le froid, les Grelots se retrouvent  

tous les dimanches au local ou dans le parc 
pour partager un apéritif en toute amitié !  
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Président  Paul Sansonnens 079 698 13 48 paul.gis.sansonnens@gmail.com
Vice Président  Henri Monney 078 825 20 24 contender@bluemail.ch
Bulletin / Secrétaire  Viviane Volery 079 454 35 69 vivol95@hotmail.com
Caissière  Florence Hantson 078 679 94 09 florence_hantson@yahoo.fr
Consultative / Cantine  Henri Monney 078 825 20 24 contender@bluemail.ch
Membre  Olivio Da Silva Mendes 079 321.00.66 oliviomendes65@gmail.com
Membre Philippe Tinguely 079 614.67.12 a.corminboeuf@icloud.com

Adresse : « Les Grelots », Paul Sansonnens, La Gottaz 40, 1475 Forel

Société de pêche de loisir
d’Estavayer-le-Lac

« Les Grelots »

Vente et dégustation
Mercredi 17h-19h l Samedi 10h-12h

Reinseignements et commandes
079 225 48 19 l cavedecheyres.ch

 

Programme des rencontres sportives 2026 
 
Printemps 17 mai ---  
FSPALN samedi 6 juin à St-Aubin 
Eté I 21 juin (28 juin) 
Eté II 16 août (23 août) 
Automne 6 septembre --- 
Fin de saison 27 septembre (4 octobre) 
 

 
Les Grelots remercient sincèrement toutes les entreprises locales  
qui ont accepté de les soutenir en faisant paraître une annonce  

dans les 4 parutions du Traîneur de l’année 2026. 

 
 

 
 

Annonce La Cave de Cheyres à CHF 120.- 
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UNIMERCURE SA
Chantier naval UNINAUTIC
Rue du Port 3
CH-2068 Hauterive NE
+41 32 725 44 88

uninautic.ch


